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UNSS - rappels importants aux familles

Descriptif :

Les informations concernant l’UNSS et l’association sportive sont nouvelles pour certains d’entre vous. 
Voici quelques précisions d’importance en ce début d’année. 
Merci de bien vouloir en prendre connaissance dans la suite de l’article.

 MAILS AUX FAMILLES : l’envoi des informations par mail est un plus et n’est en aucun cas une obligation pour le
secrétariat de l’AS. 
Merci de nous laisser le temps nécessaire à la saisie des multiples -et parfois malheureusement difficilement lisibles-
informations que vous nous avez communiquées.
Le site internet du collège EST LE MOYEN d’informer familles et élèves.
Le panneau UNSS sous le préau est la disposition des élèves.

notre mail est le suivant unssjeanrostand@gmail.com

 CERTIFICAT MEDICAL : il est obligatoire pour les activités de rugby et de boxe.

 ATTESTATION SCOLAIRE de SAVOIR NAGER ou d’AISANCE AQUATIQUE ou SAUV’ NAGE ou
PASSEPORT de l’EAU : 
la nouvelle réglementation du code de l’éducation impose que vous fournissiez une copie d’un de ces
diplômes pour toute activité nautique qui serait proposée à l’UNSS ( en règle générale Canoë sur le raid en
septembre, ou swimming games en mars ou paddle pour la fête des districts en juin ).

Une attestation sur l’honneur n’est en aucun cas recevable.

 ACTIVITES : les activités étant multiples, le calendrier des compétitions du district chargé et les trois enseignants
d’EPS ne pouvant être présents partout en même temps, merci par avance de votre compréhension lorsqu’une
activité choisie par votre enfant ne peut avoir lieu.

 HORAIRES : 
 les entraînements finissent toujours à 15h00 
 les rencontres à l’extérieur ou les compétitions peuvent, selon les cas, finir à 16h50 ( match à domicile),
17h15/17h30 ( match ou rencontre sur le district) ou 18h15/ 18h30 ( rencontres sur cognac à festi danse
par exemple ou qualification en dehors du département )

Merci de bien vouloir vérifier chaque mercredi CE QUE FAIT votre enfant, Où et à QUELLE HEURE
IL/ELLE TERMINE .

Nous vous souhaitons une belle année sportive et vous remercions de l’intérêt que vous portez au sport scolaire.

Pour les enseignants d’EPS / animateurs d’AS
Mme Feyfant

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.
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